REPUBLIQUE FRANCAISE

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

Art. L2121.10 du code Général des Collectivités Territoriales

Le conseil municipal se réunira a mairie, le 21 avril 2026, a 20H30.

Affiché le 16/04/2026
ORDRE DU JOUR
Session ordinaire
01 - Adoption du Compte Financier Unique 2025
02 - Affectation du résultat 2025
03 - Vote des taux des taxes locales 2026
04 - Vote du budget primitif 2026

05 - Participation fiscalisée a la Fédération Départementale d'Electrification et
d'Energie de la Correze (FDEE 19)

06 - Remboursement sur facture de M. LERESTEUX Patrick

07 - Désignation des membres potentiels de la Commission Communale des
Impdts Directs (CCID)

08 - Désignations des membres potentiels de la Commission de Controle des Listes
Electorales (CCLE)

09 - Compte rendu des décisions prises par le maire par délégation du conseil
municipal (article L. 2122-23 du CGCT)

10 - Questions diverses

Le Maire, M. Patrick LERESTEUX



